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    En juin dernier paraissait le numéro 100 du bulletin. 
En septembre c'est le CIQ Pont de Crau qui fête ses 
30 ans d'existence, l'assemblée constitutive de 
l'association s'est en effet tenue dans le réfectoire de 
l'école primaire, comble pour l'occasion, le 13 
septembre 1991. 
    "Qui fête"? avons-nous écrit.  Difficile à imaginer 
dans le contexte actuel où tout rassemblement 
suppose des autorisations préalables et surtout des 
mesures sanitaires strictes. 
    On remet donc à plus tard les éventuelles festivités 
et on s'intéresse à l'actualité du quartier. Une actualité 
plutôt calme puisqu'aucun dossier, à notre 
connaissance, n'a été mis sur la table par la 
municipalité.  
    C'est pourquoi le Bureau du CIQ a demandé une 
rencontre avec Monsieur le Maire et les élus 
concernés par le quartier de façon à connaître les 
intentions municipales et les projets éventuels. De 
notre côté nous indiquerons  nos priorités et nos 
propositions, bien connues puisqu'elles figurent 
régulièrement dans nos bulletins. Nous en rappelons 
d'ailleurs quelques unes dans les pages qui suivent. 
    Avec la situation sanitaire que nous connaissons, 
les animations proposées habituellement par le CIQ 
n'ont pu avoir lieu. Seul le vide grenier traditionnel, 
annulé l'an dernier, a pu être programmé cette année. 
Souhaitons que cette rentrée soit effective dans tous 
les sens du terme et que puissent reprendre les 
concerts, les pièces de théâtre, les moments 
conviviaux ...  
    Bonne lecture. 

Le Bureau du CIQ Pont de Crau 
 

 
 

    Le 26 août, le boulodrome BERNARD ROUCH a été 
officiellement inauguré en présence de Monsieur le Maire, 
de Madame ROUCH,  d'un grand nombre d'élus et d'une 
foule d'amis de Bernard. 
    C'est à l'initiative conjointe du CIQ Pont de Crau et de la 
Boule Amicale des Arcades que la demande avait été 
adressée à l'ancienne municipalité qui l'avait acceptée. 
    Bernard ROUCH aura marqué son passage à Pont de 
Crau à travers ses différents engagements associatifs au 
service de l'intérêt général, il est donc juste qu'un lieu le 
rappelle et perpétue son souvenir. Un souvenir qui ne 
quittera pas ceux qui l'ont connu et tellement apprécié. 
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    Une photo vieille de 14 
ans illustre bien la disparition 
progressive des platanes sur 
la RD 453, particulièrement 
à l'entrée de Pont de Crau. 
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LL''iiddeennttiittéé  ddee  PPoonntt  ddee  CCrraauu  ccoonnffiirrmmééee  
 

 
    La reconfiguration, on serait tenté de dire la réhabilitation, qu'a subie le rond point de la Rose des Vents 
permet d'affirmer deux éléments forts de l'identité rurale de Pont de Crau.  
    D'abord le superbe olivier centenaire rappelle bien entendu ce qui a 
longtemps été la culture principale sur le plateau et qui a justifié 
l'implantation de la coopérative oléicole La Cravenco. 
    Ensuite, rutilants sous le soleil, cinq moutons illustrent à leur manière la 
présence de nombreux élevages ovins. Une photo tirée du bulletin 50 (mars 
2009), prise aussi dans le rond point en témoigne. Comme en témoignait la 
jolie fresque sur le mur de la chapelle, aujourd'hui cachée par les 
constructions (un petit bout de la fresque apparaît à droite sur le balcon du 
premier bâtiment).   

 
     D'autres éléments illustrent  le  passé pastoral de notre territoire: la rue Auguste Broussonet (importateur de 
la race mérinos), le chemin du Floucas ( un mouton "auquel on a laissé des houppes de laine" écrivait Mistral) ... 
     A l'évidence, le nouvel aspect donné au rond point de la Rose des Vents est apprécié par les habitants. 

                                 
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

L'étude d'un by-pass avait été promise ... 
 

    En 1993-94 le CIQ s'est démené pour faire aménager l'espace 
Beauchamp en espace sportif  et a proposé en même temps une 
solution pour réduire les attentes dans le rond point (déjà!). Dans 
notre idée, la réalisation d'une bretelle latérale permettant de 
gagner directement la rocade vers le nord en évitant de rentrer 
dans le giratoire était une solution à envisager. 

            Après une multitude de courriers adressés au Conseil 
départemental, un début de solution semblait apparaître  en ... 
2017 !  Le 28 novembre de cette année-là, Monsieur BOUVET 
(Conseiller départemental délégué aux routes) écrivait :     
       " Les études de trafic récemment actualisées mettent en effet en évidence la possibilité d'une amélioration de 
files d'attente sur la RD 453 en cas de construction d'un by-pass limité aux véhicules légers. La faisabilité de ce 
projet va donc être étudiée en vue de déboucher sur des travaux à moyen terme..." 
   Depuis, plus de nouvelles. Manifestement, au Conseil départemental on est pour de longues études... Le CIQ présentera 
donc le dossier aux nouveaux conseillers départementaux récemment élus. 
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Une aide décisive pour la rénovation du Canal de Haute Crau  
 

   Lors du dernier Conseil communautaire le 22 septembre, 
on a appris que l'ACCM, maître d'ouvrage dans les travaux  
de rénovation du Canal de Haute Crau, allait bénéficier 
d'une aide de 850 000€. Cette aide sera versée au titre des 
mesures de compensations agricoles dans le cadre de 
l'extension du parc logistique de Miramas. Autrement dit, 
pour compenser les pertes de terres agricoles d'un côté, on 
aide au maintien, voire à l'extension de terres agricoles 
ailleurs. On n'ira pas jusqu'à dire que le malheur des uns 
fait le bonheur des autres mais ACCM qui finance la 
rénovation du  canal  (1 500 ha irriguées entre  St Martin  et  

Pont de Crau) a hauteur de 1 280 000€ (sur un montant total de 4,5 millions d'euros) se réjouit de ce financement 
complémentaire accordé par la Chambre d'Agriculture. Il a été adopté à une large majorité au cours de la séance qui a 
permis de boucler financièrement l'opération de rénovation du canal. On peut donc espérer un début du chantier au cours 
de la période de chômage (début novembre à fin février). 
 

Aménagement du chemin de Margaillan: il y a urgence ! 
    

   Pour la énième fois, nous signalons le problème de sécurité que représente le rétrécissement du chemin de Margaillan au 
carrefour du chemin de l'Agasse. Nous sommes en pleine agglomération, à quelques dizaines de mètres des écoles 
fréquentées par de nombreux enfants qui empruntent cette voie.  
   Le CIQ demande depuis des années que les bas-côtés soient nivelés et 
les cannes éradiquées afin d'installer un trottoir de chaque côté de la 
chaussée. Ces aménagements sont possibles sans toucher aux limites 
des propriétés riveraines. 
   Au-delà des piétons qui ne peuvent se réfugier sur un bas-côté, les 
cyclistes sont eux aussi menacés par des véhicules qui ont des difficultés 
pour se croiser tant la dimension de la chaussée est réduite. Autre facteur 
aggravant: l'orientation est-ouest de la voie fait que le matin comme en fin 
d'après-midi on est aveuglé par le soleil de face.  
   C'est donc un vrai problème de sécurité publique qui est posé par la configuration de cette voie, très fréquentée de 
surcroît, y compris par des élus municipaux qui doivent bien avoir conscience du problème. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

   Maintien des 10 classes malgré une évolution des effectifs 
qui demeure inquiétante: 262 en 2018, 259 en 2019, 233 en 
2020 et 221 en 2021 (41 élèves de moins en 3 ans !). 
   10 enseignants en poste, plus Mr HUE qui décharge le 
Directeur le lundi et le mardi. Mmes CARRIERE et ROBLES 
ont obtenu une mutation tandis que Mmes ROUX et 
PARCHAO sont arrivées, ainsi que Mme ARNAUDET 
nommée à la rentrée (+ Mr HUE déjà cité). 

Les effectifs par classe 
- CP Mme COUCOURDE 20 él. / CP Mme GALLE 20 él. 
- CE1 Mme ZUCCA 24 él. / CE1 Mme ROUX 24 él. 
- CE2 Mme WANKO 25 él. / CE2 Mr HUGUES 24 él. 
- CM1-CM2  Mme ARNAUDET 29 él. 
- CM2 Mme PARCHAO 30 él. 
- Classe ULIS Mme SALA 10 él. 
   La Garderie fonctionne le matin (7h40-8h20 environ 30 él.) 
et le soir (16h30-17h30, environ 30 él.) 
   Des activités périscolaires sont proposées avec 4 ou 5 
intervenants (sports/danse/arts plastiques). 
La salle de la Bibliothèque a été entièrement rénovée cet 
été, reste à réaliser la réfection du chauffage. 

 

 
 

 
 

 

   Nombre de classes identiques (4) avec un effectif stable: 
115 en 2018, 112 en 2019, 103 en 2020, 109 en 2021. 
Mme VANDERBEKE a obtenu une mutation, Mme  
GARRIDO est arrivée. 

Les effectifs par classe 
   Il n'y a pas de Toute Petite Section (2-3 ans). 
- La Petite section (3-4 ans) de Mme BONNIN compte 27 él. 
- La classe à la fois Petite (3-4 ans) et Moyenne Section (4-5 
ans) de Mme MATTEOLI compte 27 él. 
- La classe à la fois Moyenne (4-5 ans) et Grande Section 
(5-6 ans) de Mme GARRIDO compte 26 él. 
- La classe Grande Section (5-6 ans) de Mme GUIRAUD 
compte 29 él. 
   Mme MATTEOLI, Directrice, est déchargée le vendredi.  
   Le personnel municipal en poste: 3 ATSEM, 1 agent 
d'entretien, 1 agent cantine. 
    La Garderie fonctionne le matin (7h50-8h environ 20 él.) 
et le soir (16h30-17h30, environ 20 él.). 
   Pas de travaux cet été, des problèmes subsistent au 
niveau de l'étanchéité de la toiture de la salle Bibliothèque et 
de la salle Bleue. 
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Réunion publique: Requalification de la RN 113 
 

    Le 3 juillet, la mairie a organisé dans les locaux de la CCI une réunion d'information sur le projet de requalification de la 
RN 113 qui sera rendu possible après la réalisation du contournement autoroutier, prévu à échéance 2028-2029. 
    Si le contournement autoroutier sera un choix de l'état, il appartient à la ville de définir ce que sera la RN 113 
débarrassée de la plus grande partie de son trafic autoroutier de transit. 
    Le Maire, accompagné de plusieurs conseillers municipaux, dont Mme COCCIA adjointe en charge des transports à Arles 
et à l'ACCM, a souligné l'importance de la réalisation du contournement autoroutier pour la santé et la sécurité des quelques 
6 000 Arlésiens vivant à proximité directe de l'actuelle voie rapide 113. Il a souligné également la paralysie du trafic à 
certaines périodes de l'année (les semaines qui ont suivi allaient en apporter une parfaite illustration) ainsi que la nécessité 
de structurer différemment la cité en mettant en relation directe les quartiers sud avec le reste de la ville, ce qui devrait 
permettre de favoriser d'autres modes de déplacements dans un flux de circulation apaisé. 
    Le CEREMA (Centre d'Etudes et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement) a été 
chargé de mener la phase d'études préliminaires à laquelle les Arlésiens seront associés. Cette participation des habitants 
sera possible au cours de trois ateliers, tous à 17h30, à la salle des Fêtes: 
1. Connaissances partagées et état des lieux le 27 septembre, 
2. Orientations à donner au projet le 27 octobre, 
3. Propositions d'actions le 29 novembre. 
    Le CEREMA a divisé  la portion de la RN 113 appelée à être requalifiée en plusieurs secteurs de façon à permettre une 
étude approfondie prenant en compte les spécificités et les attentes : Camargue - Vittier - Trinquetaille - Centre urbain - 
Barriol - Fourchon - Pont de Crau. 
    Pour ce qui nous concerne, rappelons que le cahier des charges initial pour le projet de contournement autoroutier (1995) 
prévoyait un désenclavement de Pont de Crau.  Les mois  que nous venons  de vivre ont  démontré  l'absolue  nécessité 

 

de ce désenclavement. Chaque fois 
que la RN 113 a été saturée, de 
nombreux véhicules sont passés par 
Pont de Crau, on a même pu voir 
des files de voitures s'agglutiner sur 
le chemin de Falet ! 
     

 
   Pont de Crau paralysé, asphyxié,                                                                 Le chemin du Trabac jouxte la RN 113, lorsque  
       une image qui est devenue                                                                             la voie rapide sera requalifiée il suffira  
              habituelle cet été.                                                                                                  de créer un accès. 
                            La participation aux ateliers suppose une inscription préalable sur le site:  
                 https://vu.fr/requalification_RN113 et pour tout renseignement, on peut appeler au 06.41.17.64.11.  

Nos adhérents ont reçu l'information il y a une quinzaine de jours. Le CIQ rendra compte de cette série de réunions 
dans le prochain bulletin. 

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

                    Il faut continuer à sécuriser la traversée de Pont de Crau 
 

   Nous avons signalé, et salué, la réponse rapide apportée par la mairie au problème que constituent 
les véhicules traversant Pont de Crau à trop vive allure. Le dramatique accident mortel d'un piéton 
avait motivé l'intervention du CIQ. 
   Il n'en reste pas moins que le danger demeure, particulièrement avec les véhicules descendant en 
provenance du rond point de la Rose des Vents. D'autant que les conducteurs sont tentés d'accélérer 
de peur que le feu vert qu'ils aperçoivent ne vire au rouge. 
   Il est donc nécessaire de continuer la sécurisation de la traversée de Pont de Crau, soit en plaçant 
le même type de radar pédagogique dans la descente, soit en utilisant tout autre moyen susceptible 
de ralentir les véhicules. Aux spécialistes de réfléchir aux solutions possibles. 

 

BULLETIN D'ADHESION ANNUELLE 2022  
A compter du 1er octobre les adhésions valent pour 2022, les chèques seront mis à l'encaissement 

après le 1er janvier 2022. 
 

   Foyers domiciliés à Pont de Crau : 8 € par foyer. (= bulletin trimestriel couleur adressé au domicile, 
participation prioritaire et gratuite aux manifestations, réunions d'information, permanences) 
   Pour ceux qui n'habitent pas Pont de Crau, il est possible d'adhérer comme membre associé (mêmes 
avantages que les adhérents mais non éligibles au C.A.), l'adhésion est dans ce cas de 10€ par foyer). 
   Découpez ou recopiez ce bulletin et renvoyez-le accompagné de votre règlement par chèque libellé au nom 
du C.I.Q. PONT DE CRAU, à l’adresse suivante : 

C.I.Q. PONT DE CRAU – 247.1 Chemin de Falet – Pont de Crau – 13200 ARLES 
 

Nom : ......................................................... Prénom : .................................................. Nbre pers. au foyer : ..... 
 

Adresse : ................................................................................................................................................................ 
 

Tél. : ................................................ e-mail: (lisiblement) ..................................................................................... 
 


